
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 27747
Intitulé
MASTER : MASTER Entreprise et Patrimoine (EP) spécialité « Droit et Gestion du Patrimoine » (DGP)

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère de l'Enseignement Supérieur,
Université de Toulon

Recteur Chancelier des Universités, Président de
l'UTLN, Doyen de l'UFR de Droit

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques, 313 Finances, banque, assurances, immobilier
Formacode(s) : 
41014 gestion patrimoine, 42133 gestion immobilière
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Cette formation englobe l’ensemble du patrimoine privé. Elle est conçue pour apporter aux étudiants la maîtrise des mécanismes
juridiques et des techniques modernes de gestion du patrimoine (particuliers et entreprises).

Son champ d'intervention couvre les principales activités suivantes :    
C.1 Identifier les instruments de paiements et de crédits
C.2 Se familiariser avec le monde économique
C.3 Identifier les difficultés de l’entreprise
C.4 Optimiser le patrimoine en fonction des règles matrimoniales et successorales
C.5 Promouvoir les instruments financiers
C.6 Proposer des produits financiers
C.7 Gérer le patrimoine immobilier
L’étudiant est capable d'obtenir des ressources en :
C.8 Droit civil
C.9 Droit des affaires
C.10 Droit social
C.11 Droit de l’urbanisme
C.12 Droit bancaire
C.13 Droit des baux
C.14 Droit des biens
C.15 Droit immobilier
C.16 Anglais
C.17 Comptabilité
C.18 Fiscalité

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Les titulaires d’un Master 1 travaillent le plus souvent dans les secteurs de l’immobilier, la banque, la gestion du patrimoine des

entreprises, des établissements bancaires et financiers (volet banque « privé »), des assurances, des cabinets de notaires et des cabinets
d’avocats

Ces professionnels peuvent prétendre aux emplois de notaire, conseiller en gestion du patrimoine, promoteur immobilier, juriste
d’entreprise, avocat, rédacteur de contrats, juriste en droit social, responsable de RH, gestionnaire du contentieux des établissements de
crédit, de maison de retraite ou de cliniques privées, de structures associatives du secteur sanitaire.

Le Master 2 ouvre à des postes qualifiés de juriste immobilier, gestionnaire de patrimoine, conseiller en patrimoine, audit juridique et
financier en patrimoine, syndic de copropriété, juriste dans les cabinets de notaires ou d’avocats, agent immobilier, promoteur immobilier
dans les secteurs de la banque, de l'assurance, du notariat et de l'immobilier. La formation permet aussi aux étudiants d'intégrer ou fonder
un cabinet indépendant des gestions du patrimoine privé
Codes des fiches ROME les plus proches : 
C1205 : Conseil en gestion de patrimoine financier
C1303 : Gestion de portefeuilles sur les marchés financiers
C1207 : Management en exploitation bancaire
C1501 : Gérance immobilière
C1504 : Transaction immobilière
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

L’octroi du diplôme peut s’effectuer après une formation en six semestres (licence) relevant, pour le M1, d’un accès direct pour les
titulaires d’une licence générale du domaine juridique, et pour les autres accès sur dossier de validation. Pour le M2, sur sélection après
étude du dossier et/ou entretien. Le diplôme est accessible aux étudiants titulaires d’un master 1 en Droit, aux étudiants de grandes écoles
avec cursus juridique, aux étudiants de formations étrangères équivalentes après validation des acquis, aux personnes bénéficiant de la

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=C1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=C1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=C1207
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=C1501
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=C1504


formation continue ou professionnelle. Pour les autres accès sur dossier de validation.
La certification s’obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :
SEMESTRE 1     30 ECTS
UE1 2 matières au choix (cours + TD) 
Droit des régimes matrimoniaux
Droit des sûretés
Droit des instruments de paiement et de crédit
Droit du travail approfondi 1
Droit de la protection sociale 1   
UE2 1 matière non choisie dans l’UE 1 
Droit des régimes matrimoniaux
Droit des sûretés
Droit des instruments de paiement et de crédit
Droit du travail approfondi 1
Droit de la protection sociale 1   
UE3 3 matières au choix 
Groupes de sociétés
Publicité foncière
Droit bancaire
Droit de la construction
Droit privé comparé : droit de l’environnement
Droit international privé
Fiscalité   
UE4 Ouverture 1 – 1 langue parmi :
Allemand 1
Anglais 1
Espagnol 1
Italien 1   
SEMESTRE 2    30 ECTS
UE5 2 matières au choix (cours + TD) 
Droit des entreprises en difficultés
Successions et libéralités
Voies d’exécution
Droit du travail approfondi 2
Droit de la protection sociale   
UE 6 1 matière non choisie dans l’UE5 
Droit des entreprises en difficultés
Successions et libéralités
Voies d’exécution
Droit du travail approfondi 2
Droit de la protection sociale   
UE 7 Deux matières au choix  8
Droit des assurances
Droit de la concurrence
Droit privé comparé : droit des contrats
Histoire du droit privé   
UE 8 Mémoire ou
Aide au mémoire et au rapport de stage
Au choix : Mémoire ou stage et rapport de stage
1 matière non choisie dans l’UE 7   
UE 9 Ouverture 2 – 1 langue parmi 
Allemand 2
Anglais 2
Espagnol 2
Italien 2 
SEMESTRE 3    30 ECTS
UE1 
Propriété et droits réels
Responsabilité et assurance construction
Gestion fiscale du patrimoine immobilier
Les ventes d’immeubles existants
Administration de l’immeuble : droit de la copropriété   



UE2 
Droit de l’urbanisme, aménagement du territoire et droit du sol
Baux commerciaux
Baux civils
Promotion immobilière   
UE3 
Transmission de l’immeuble à titre gratuit
Droit fiscal de l’immobilier
Saisie immobilière   
UE4 Une langue au choix 
Allemand, Anglais, Espagnol, Italien   
 
 
SEMESTRE 4    30 ECTS
UE5 
Droit des instruments financiers
Assurance-vie (CM)
Assurance-vie (TD)
Évaluation et transmission de l’entreprise   
UE 6 
Les sociétés immobilières SCI/SCPI
Sûretés personnelles
Sûretés réelles   
UE 7 
Droit pénal financier
Les aspects internationaux des investissements financiers
Responsabilité professionnelle du conseil en gestion du patrimoine   
UE 8 Une langue au choix 
Allemand, Anglais, Espagnol, Italien   
UE9 Stage et rapport de stage 
Stage de 2 mois minimum
Méthodologie et rapport de stage 
Stage d’une durée de 2 mois minimum. Possibilité de l’effectuer à l’étranger
En M1 : Incitation au stage dès le M1 avec le choix laissé à l’étudiant entre le stage et le mémoire.
En M2 : Stage d’une durée de 2 mois minimum. Possibilité de l’effectuer à l’étranger.

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Enseignants, chercheurs et
professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Enseignants, chercheurs et

professionnels
En contrat de professionnalisation X Enseignants, chercheurs et

professionnels
Par candidature individuelle X Possible pour partie du diplôme par VES

ou VAP
Par expérience dispositif VAE X Enseignants, chercheurs et

professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 Avril 2002 publié au JO du 27 Avril 2002



Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
20120360 – (2012-2013)

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

ove@univ-tln.fr
Autres sources d'information : 

http://univ-tln.fr/
UNIVERSITE DE TOULON
Lieu(x) de certification : 

UNIVERSITE DE TOULON
UFR de Droit
35 Av. Alphonse Daudet
BP 1416
83056 TOULON CEDEX

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
UNIVERSITE DE TOULON
UFR de Droit
35 Av. Alphonse Daudet
BP 1416
83056 TOULON CEDEX

Historique de la certification : 
2002 : Création du Master Droit et Gestion du Patrimoine

http://www.univ-tln.fr

